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En quoi consiste le crédit d’impôt   
    pour cotisations syndicales ? 

 

Qu'est-ce que le crédit d'impôt pour co�sa�ons     

syndicales ? 

Vous êtes salarié, et vous versez des co�sa�ons à un organisme syndical ?                     

Celles-ci ouvrent droit à un crédit d’impôt s'élevant à 66% du montant de la co�sa�on versée !           

En  effet, il existe une longue liste de crédits d’impôt proposés par l’administra�on fiscale, et le          

montant de vos co�sa�ons à un syndicat en fait par�e.  

Le crédit d’impôt est un avantage fiscal : il permet de déduire les dépenses qui y sont éligibles (frais de 

scolarité, frais de garde des enfants, aide à la personne, etc.) du montant de l’impôt sur le revenu.           

Certains crédits d’impôt peuvent même être avancés : vous recevez avant même de faire vos dépenses le 

montant du crédit d’impôt, et il ne vous reste plus qu’à débourser le reste à charge. 
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I. La cotisation Syndicale   

Comment calculer le crédit d'impôt sur les co�sa�ons syndicales ? 

Exemple : votre co�sa�on syndicale est de 150.00 € Vous bénéficierez d’un crédit d’impôt 

de maximum 99€ dans la limite de 1% de votre revenu annuel brut (66% de 150 €).  

Enfin, comme pour tous les crédits d’impôt, si le montant du crédit d’impôt obtenu est supérieur à l’impôt 

dû, le restant vous sera res�tué sous la forme d’un remboursement de la DGFIP.  

Les contribuables salariés, fonc�onnaires ou retraités peuvent bénéficier du crédit   d’impôt  pour  co�sa-

�ons syndicales. Si vous percevez une alloca�on chômage, vous êtes également éligible à ce crédit      

d’impôt.  

À savoir : Ce crédit d’impôt est accordé aux contribuables n’ayant pas opté pour la déduc�on des frais  

réels sur leur déclara�on de revenus. En effet, les co�sa�ons syndicales entrent dans le calcul des frais 

réels déduc�bles, et leur déduc�on n’est pas cumulable avec le crédit d’impôt.  

Qui peut bénéficier du crédit d'impôt sur les co�sa�ons syndicales ? 
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Les contribuables salariés, fonc�onnaires ou retraités peuvent bénéficier du crédit 

d’impôt pour co�sa�ons syndicales. Si vous percevez une alloca�on chômage, vous êtes 

également éligible à ce crédit d’impôt.  

À savoir : Ce crédit d’impôt est accordé aux contribuables n’ayant pas opté pour la déduc�on des 

frais réels sur leur déclara�on de revenus. En effet, les co�sa�ons syndicales entrent dans le calcul 

des frais réels déduc�bles, et leur déduc�on n’est pas cumulable avec le crédit d’impôt.  
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Pour que le crédit d’impôt pour co�sa�ons syndicales vous soit octroyé, il vous faut verser vos                    

co�sa�ons à une organisa�on qui entre dans l’une de ces catégories :  

• Organisme syndical représenta�f de salariés ou de fonc�onnaires 

 

• Associa�on professionnelle na�onale représenta�ve de militaires 

 

De plus, voici quelques règles liées à l’adhésion à un syndicat : 

• Vous êtes libre en tant que salarié d’adhérer ou non au syndicat de votre choix. Vous êtes également 

libre de re�rer votre adhésion à tout moment 

 

• L’employeur a interdic�on de prélever des co�sa�ons syndicales sur les salaires ainsi que de les         

verser en son nom 

 

• L’adhésion à un syndicat est confiden�elle : vous n’êtes pas obligé d’informer votre employeur de 

votre adhésion à un syndicat, afin d’éviter tout acte discriminatoire. L’adhésion peut en revanche être 

dévoilée à un juge si besoin 

 

• Vous pouvez en tant que salarié perdre votre qualité d’adhérent en l’absence de renouvellement 

d'adhésion suivant deux relances sans réponse 

 

Enfin, le crédit d’impôt ne concerne pas les syndicats de défense des travailleurs non-salariés (TNS) par 

exemple. 

Qui peut bénéficier du crédit d'impôt sur les  

co�sa�ons syndicales ? 

Quels sont les syndicats concernés par ce crédit d'impôt ? 
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Afin de profiter du crédit d’impôt de 66%, il faut reporter la somme des co�sa�ons  

syndicales que vous opérez sur le formulaire 2042 RICI Réduc�ons d’ Impôt — Crédit  

d’Impôt aux cases 7AC, 7AE ou 7AG.  Le choix de ces cases se fait en fonc�on du nombre de 

personnes syndiquées dans votre foyer fiscal : 

Pour déclarer vos co�sa�ons syndicales en ligne,  il suffit de cliquer sur « réduc�ons et crédits d’impôt »         

à la troisième étape du formulaire. 

À savoir : Il n’est pas nécessaire de joindre les  pièces jus�fica�ves fournies par le syndicat au  formulaire 

de déclara�on. Tout comme il n’est   pas non plus nécessaire de men�onner le nom    du syndicat auquel 

vous  versez des co�sa�ons dans   un souci de confiden�alité.  En revanche, il est  important de conserver 

tous jus�fica�fs d’adhésion  et de versements de co�sa�ons syndicales en cas de  contrôle de l’administra-

�on fiscale. Les jus�fica�fs en ques�on doivent préciser le montant total des  co�sa�ons versées et le nom 

ainsi que l’adresse du  syndicat. 
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Dans quelle case déclarer sa co�sa�on                                                  

à un syndicat ? 
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Pour les salariés n’ayant pas opté pour le crédit d’impôt des co�sa�ons syndicales, vous pouvez inclure 

ces co�sa�ons dans vos frais réels professionnels, afin de les déduire. Le cumul des deux op�misa�ons 

fiscales est impossible. Il va falloir choisir la solu�on la plus avantageuse dans votre cas entre le crédit 

d’impôt et la déduc�on d’impôt : 

• Soit opter pour le crédit d’impôt (66% de vos co�sa�ons syndicales dans la limite de 1% de votre       

revenu annuel brut) 

• Soit opter pour la déduc�on forfaitaire des frais : 10% de vos revenus sont re�rés au �tre de vos frais 

professionnels (c’est la solu�on appliquée par défaut par l’administra�on fiscale sur les salaires) 

 

Afin de savoir quelle op�on est la plus profitable, vous devez être en mesure de calculer combien l’une et 

l’autre vous rapporterait.  

Pour ce qui est de la déduc�on de vos frais réels, c’est un peu plus compliqué. Vous devez faire la liste de 

l’ensemble des frais professionnels déduc�bles de vos revenus, à savoir les dépenses en repas, en            

transport, en télétravail etc. La somme de toutes ces dépenses pourra être déduite directement de vos 

revenus. La déduc�on des frais réels est généralement plus intéressante pour les hauts revenus, car elle 

permet parfois de passer dans une tranche d’imposi�on inférieure et, par conséquent, de réduire          

sensiblement le montant de l’impôt dû. 

Les co�sa�ons syndicales font-elles par�e des frais réels      

déduc�bles ? 

À savoir : Si vous optez pour le crédit d’impôt, ce n’est pas pour autant que vous ne pourrez 

pas déduire vos frais professionnels. En effet, vous pourrez toujours bénéficier de l’aba7ement 

forfaitaire de 10% aAribué par l’administra�on fiscale au �tre des frais professionnels.            

Reste à savoir si le crédit d’impôt ajouté à l’abaAement de 10% sont plus profitables que la         

déduc�on de vos frais réels…  



II. Mutuelle déductible ?  
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Mutuelle et fiscalité : Les co�sa�ons mutuelles sont-

elles déduc�bles de vos impôts ? 

Depuis le 1er janvier 2016, les entreprises doivent être en mesure de proposer à leurs                    

salariés une mutuelle santé collec�ve , et obligatoire dans le secteur privé. Celle-ci offre                  

certains avantages, notamment d'ordre fiscal. Quelles sont les condi�ons à remplir pour déduire                  
vos co�sa�ons mutuelle ?  
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Les co�sa�ons de nature personnelle, quelles qu'elles soient, ne sont pas déduc�bles de votre revenu 

imposable. Vous ne pouvez donc pas déduire les co�sa�ons liées à votre mutuelle santé individuelle. 

Néanmoins, un type de mutuelle peut vous offrir un avantage fiscal de cet ordre ; il s'agit de la mutuelle 
obligatoire et collec�ve . En effet, sous certaines condi�ons, les co�sa�ons versées par des salariés ou 

non salariés à �tre obligatoire peuvent être déduites du revenu catégoriel. 

À savoir : Les co�sa�ons versées à des mutuelles intervenant en complément du régime de mutuelle        

obligatoire d'entreprise ne sont pas déduc�bles d'impôts. 

Qu'est-ce que la mutuelle d'entreprise obligatoire ? 

Depuis le 1er janvier 2016, toutes les entreprises doivent proposer à leurs salariés une couverture santé  

minimale. Dans le secteur du privé, les salariés doivent obligatoirement y adhérer. 

Cependant, il existe certains cas dérogatoires : 

• Si vous êtes par exemple en CDD, en contrat d'appren�ssage ou à temps par�el et plus par�culièrement 

si le montant de la co�sa�on représente plus de 10% de votre salaire 

• Si vous é�ez déjà salarié de l'entreprise avant qu'elle meAe en place sa mutuelle obligatoire 

• Si vous avez déjà une mutuelle en tant qu'ayant droit (si votre époux, partenaire de Pacs ou votre parent 

co�se pour vous dans le cadre de son contrat) 

• Si vous bénéficiez de la CSS : Complémentaire Santé Solidaire (anciennement la CMU-C) 

 

À savoir : Rien n'oblige un employeur à couvrir les membres de la famille d'un 

salarié. Mais la complémentaire mise en place par l'entreprise peut les couvrir 

si elle est compa�ble avec un régime d'ayants droit.  



La part salariale des co�sa�ons de mutuelle d'entreprise obligatoire peut 

être déduite des impôts du salarié. Au même �tre que la part  patronale de 

ces mêmes co�sa�ons peut profiter aux entreprises qui bénéficieront d'avan-

tages fiscaux. Employés et employeurs ont donc droit à des déduc�ons fiscales sur 

les      co�sa�ons qu'ils prennent respec�vement en charge. Les employeurs ont en plus               

l'avantage fiscal suivant : l'exonéra�on des charges sociales de l'entreprise.  
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Quelle par�e de la mutuelle  

est-elle déduc�ble d'impôts ? 

À savoir : La part de co�sa�on prise en charge par l'employeur n'est pas soumise 

à une déduc�on des impôts du salarié. C'est même tout le contraire : elle est 

comptée dans son revenu imposable.  

Si, en tant que salarié, vous vous acquiAez en plus de vos co�sa�ons de mutuelle d'entreprise, de            

co�sa�ons de mutuelle complémentaire, celles-ci ne seront pas déduc�bles d'impôts. 

Autre point important ; plus votre employeur prend en charge les co�sa�ons rela�ves à la mutuelle          

d'entreprise d'un salarié, plus celui-ci verra son revenu imposable augmenter. Il sera par conséquent  

amené à payer plus d'impôts. La prise en charge totale des co�sa�ons par votre employeur n'est donc pas 

toujours si avantageuse. 

Enfin, en ce qui concerne les ayants droit de votre mutuelle d'entreprise, le montant de leurs co�sa�ons 

est déduc�ble seulement si la mutuelle de votre entreprise est soumise à un régime d'ayants droit          

obligatoire. 

Quelles sont les étapes à suivre pour déclarer et déduire sa mutuelle ? 

Généralement, il n'y a pas besoin d'effectuer de démarches pour que vos co�sa�ons de mutuelle       

d'entreprise soient déduites de vos impôts. Elles le sont automa�quement à travers votre bulle�n de 

salaire. 

Si cela n'est pas le cas pour vous, il suffit d'en informer l'administra�on fiscale via votre déclara�on 

d'impôts. Pour ce faire, rapprochez-vous de votre employeur ou du service comptable.                     
Votre employeur devra vous informer du montant à déclarer par courrier. Vous n'aurez plus qu'à          

indiquer ce montant correspondant à la part déduc�ble des co�sa�ons de votre mutuelle d'entreprise 

dans le formulaire de déclara�on 2042 C . Il s'agit du formulaire complémentaire au formulaire             

classique, qui référence les revenus et charges n'apparaissant sur la déclara�on des revenus n°2042. 

La case correspondante pour déclarer ces co�sa�ons déduc�bles d'impôts est la case 6DD “autres dé-

duc�ons”, dans la rubrique 6 : “CHARGES ET IMPUTATIONS DIVERSES”. Il conviendra également de rem-

plir le champ du dessous, en précisant que la déclara�on concerne les co�sa�ons de mutuelle déduc-

�ble . 
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III. La case L , si vous avez élevé seul un    
 enfant  

Case L de la déclaration d'impôt 2025  

Ce que vous devez savoir sur la case L au moment de remplir votre déclara�on de revenus 2025.  

Elle concerne essen�ellement les parents ayant par le passé élevé seuls un      

enfant ayant depuis qui7é le foyer fiscal.  

La case L se trouve au début de votre déclara�on. CeAe case correspond à l'un des cas donnant droit à 

une demi-part fiscale supplémentaire. Elle est donc importante : le fait de la cocher ou non aura des       

conséquences sur votre quo�ent familial et donc sur le calcul de votre impôt sur le revenu.  

Le montant des effets du quo�ent familial est toutefois plafonné. Le fait de cocher ou non la case L peut 

donc avoir un impact important sur le montant d'IR à payer. En revanche, si vous êtes non-imposable, la 

case L ne vous procurera pas d'avantage fiscal par�culier.  

En principe, le contribuable qui vit seul et qui n'a plus d'enfant à charge ne bénéficie que d'une seule part à 

l'impôt sur le revenu. Il ne peut plus cocher la case T de la déclara�on de revenus réservée au parent isolé et 

lui permeAant de bénéficier d'une demi-part fiscale supplémentaire à ce �tre. Mais par excep�on, il a droit 

à une demi-part supplémentaire s'il remplit certaines condi�ons lui perme7ant de remplir la case L.  

Quelles sont les conditions pour cocher la case L ? 

La case L de la déclara�on de revenus 2025 vous concerne si vous êtes célibataire, séparé, divorcé ou 

veuf, que vous viviez seul sans personne à charge au 1er janvier 2024 et que vous avez élevé un enfant.   

Vous ne pouvez donc pas cocher la case L si vous vivez en concubinage.  

Première condition : vous devez avoir un ou plusieurs enfants majeurs n'étant pas raAachés à votre 

foyer fiscal. CeAe condi�on est également remplie en cas d'enfant mineur imposé en son nom propre, 

d'enfant décédé après l'âge de 16 ans ou par suite de faits de guerre ou d'enfant adopté (sous réserve, 

dans ce dernier cas, de respecter les condi�ons posées par l'ar�cle 195 e du Code général des impôts). 

 

Seconde condition : vous avez élevé à �tre exclusif ou principal au moins l'un de ces enfants pendant 

une durée minimale de 5 ans pendant laquelle vous viviez seule. CeAe durée de 5 ans peut être con�nue 

ou discon�nue. Exemple : si vous avez élevé votre enfant seul pendant 3 ans, puis que vous avez vécu  

plusieurs années en concubinage avant d'avoir de nouveau élevé seul l'enfant pendant 2 ans, vous       

remplissez bien la condi�on des 5 ans. 
Mars/Avril 2025  





254 boulevard de l’Usine – CS 90022 - 59045 LILLE CEDEX 

 03.20.85.10.85  

Email : accueil@ul-fo-lille.com 

www.ul-fo-lille.com 


